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Sommaire des décisions du 1er janvier au 31 mars 2015 
Les établissements suivants ont demandé la tenue d’une audience devant le conseil de le 
Tribunal d’appel en matière de permis parce que leur permis a été suspendu pendant 14 jours 
ou plus ou révoqué pour des questions de conformité. La durée des sanctions imposées pour 
des infractions similaires peut varier en fonction de chaque cas. Pour des détails sur le Tribunal, 
veuillez vous rendre à www.lat.gov.on.ca 

 
Établissement Infraction Sanction 
 

Pas de décisions dans cette période. 

 

 

Autres suspensions ou révocations                                                  
Suspensions pendant 14 jours ou plus ou révocations pour lesquelles le titulaire de permis n'a 
pas demandé la tenue d'une audience. 

 

Établissement Infraction Sanction 

Amber, Toronto Dépassé la capacité de l’établissement 28 jours 

Chico's Place Alcool non acheté en vertu d’un permis; autorisé  14 jours 
 des jeux illicites 

Coyote Cutie, Alliston Autorisé l’ivresse 14 jours 

G. Bar & Grill, North York Autorisé des jeux illicites; empêché une  14 jours 
 inspection; personnes non autorisées derrière le  
 bar; service d’alcool en dehors des heures  
 prescrites; alcool non acheté en vertu d’un permis; 
 modifié les limites de lieux pourvus d’un permis;  
 non-conformité à la Loi sur la prévention et la  
 protection contre l’incendie; défaut de fournir ou  
 d’afficher un menu pour l’alcool conformément aux 
 règlements; défaut de conserver les dossiers des  
 ventes et des achats d’alcool 

Incontro Caffe, Toronto Défaut de faciliter une inspection; service d’alcool 18 jours 
 en dehors des heures prescrites; autorisé un client 
 à emporter de l’alcool 



Establishment Infraction Sanction 
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Kenora Travelodge, Kenora Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le  21 jours 
 contrôle de l’établissement soit maintenu;  
 autorisé l'ivresse et une conduite violente et  
 désordonnée; alcool vendu à une personne qui 
 semble ivre  

On The Rox, Concord Défaut  d’enlever toute évidence de service  14 jours 

Park Theatre & Performing Arts  Gestion irresponsable de son établissement sur le  Permis révoqué 
Centre, Cobourg plan financier; antécédents 

Quan Ngon, Mississauga Antécédents; défaut de faciliter une inspection;  Permis révoqué 
 empêché une inspection; service d’alcool en  
 dehors des heures prescrites; défaut  d’enlever  
 toute évidence de service d’alcool 

Reeb Tavern, Port Colborne Alcool vendu à une personne qui semble ivre,  30 jours 
 encouragé la consommation excessive d’alcool 

Second Beer Bar and Restaurant,  Autorisé l'ivresse et une conduite violente et  60 jours 
Toronto désordonnée; service d’alcool en dehors des  
 heures prescrites; défaut  d’enlever toute évidence  
 de service d’alcool; autorisé un client à emporter  
 de l’alcool; le titulaire de permis n’a pas veillé à  
 ce que le contrôle de l’établissement soit  
 maintenu; défaut de faciliter une inspection 

Time Nightclub, Toronto Présence de stupéfiants permise dans  45 jours 
 l’établissement; encouragé la consommation  
 excessive d’alcool; service d’alcool en dehors des 
 heures prescrites; le titulaire de permis n’a pas  
 veillé à ce que le contrôle de l’établissement soit  
 maintenu; défaut  d’enlever toute évidence de  
 service d’alcool; non-respect des conditions du  
 permis de l’établissement 
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